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DECISIONS COURANTES 
 



 
 
N° C0913 
HABILITATION DU CENTRE D'ACCUEIL ET D'ACCOMPAGNEMENT A LA REDUCTION DES 
RISQUES DES USAGERS DE DROGUES (CAARUD) POUR L'INSTRUCTION ET 
L'ORIENTATION DES BENEFICIAIRES DU RSA 
 
 
D E C I D E 
 
   
- d’habiliter le Centre d’accueil et d’Accompagnement à la Réduction des Risques des Usagers de 
Drogues, géré par l’association Sauvegarde, pour l’instruction et l’orientation des bénéficiaires du 
RSA, 
 
- d’autoriser le Président du Conseil départemental à signer la convention ci-jointe. 
 
 
 

Transmission à la préfecture Signataire 
 
Transmis le 26 Septembre 2016 à la 
préfecture de Lot-et-Garonne 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 
Le Directeur général des services, 
 
 
Jacques ANGLADE 
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CONVENTION DE DELEGATION DE L’INSTRUCTION DU REVENU DE SOLIDARITE 
ACTIVE ET 
CONFIANT L’ACCOMPAGNEMENT DES BENEFICIAIRES DU RSA AU CENTRE 
D’ACCUEIL ET D’ACCOMPAGNEMENT A LA REDUCTION DES RISQUES DES 
USAGERS DE DROGUES – CAARUD - 
 
 
VU les articles L 262-15, D 262-26 à 3, L 262-27, L 262-29 à L 262-36 du Code de 
l’action sociale et des familles ; 
 
VU la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de solidarité active 

et réformant les politiques d’insertion ; 
 
VU le décret n° 2009-404 du 15 avril 2009 relatif au revenu de solidarité active. ; 
 
VU  la délibération de l’Assemblée départementale du 3 juillet 2009 ; 
 
VU la demande de délégation d’instruction du revenu de solidarité active et 

d’accompagnement formulée par le Centre d’accueil et d’accompagnement à la 
réduction des risques des usagers de drogues – CAARUD 47 – géré par l’association 
SAUVEGARDE. 

 
 
Article 1 : Objet 
 
En application de l’article L 262-15 du Code de l’action sociale et des familles, le Président 
du Conseil départemental délègue par la présente convention au CAARUD l’instruction des 
demandes de revenu de solidarité active  (RSA) et l’orientation des bénéficiaires du RSA. Le 
CAARUD, en application de l’article L 262-36, se voit confier l’accompagnement social des 
bénéficiaires du RSA et la conclusion des engagements réciproques. 
  
 
Article 2 : Public bénéficiaire 
 
Le CAARUD est habilité à recevoir et instruire les demandes de RSA et à assurer 
l’accompagnement social des personnes prises en charge par le CAARUD dans le cadre 
d’un projet thérapeutique. 
 
 
Article 3 : Instruction 
 
 L’instruction consiste à fournir les services suivants :  
 

- accueil physique des personnes et information relative à la législation du RSA et au 
cadre des droits et devoirs inhérents au dispositif, 

- mise à disposition de l’imprimé de demande d’ouverture de droit CERFA n° 
13880*01, 

- aide au remplissage du formulaire et à la complétude du dossier. 
 
L’instruction est réalisée, autant que faire se peut, au moyen de l’application extranet @rsa 
mis à disposition par la CAF et faisant l’objet d’une habilitation spécifique. 
 
Le service instructeur s’engage à adresser les dossiers réputés complets dans un délai 
maximum de 5 jours à la CAF ou à la Caisse de MSA. 
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Article 4 :  Orientation  
 
A l’issue de l’instruction, le service instructeur propose aux bénéficiaires tenus aux 
obligations d’accompagnement définies à l’article L 262-28 du CASF, une orientation au 
moyen de la fiche modélisée ci-jointe, soit vers un accompagnement professionnel, soit vers 
un accompagnement social. 
 
Cette proposition d’orientation peut s’effectuer à l’aide « recueil des données socio - 
professionnelles » et du bilan de la situation professionnelle et sociale du demandeur. 
 
La fiche d’orientation est adressée directement par le service instructeur à l’organisme 
destiné à accompagner le bénéficiaire, et une copie est transmise simultanément au 
Secrétariat général du RSA à la Direction du Développement Social. 
 
Le service instructeur/orienteur est désigné de fait « correspondant » susceptible d’apporter 
son appui au référent unique qui sera désigné par l’organisme chargé de l’accompagnement 
professionnel.  
 
Les critères d’orientation : 
Conformément à l’article L. 262-29 du Code de l’action sociale et des familles, sont orientées 
vers un parcours professionnel les personnes : 

- immédiatement disponibles pour occuper un emploi au sens des articles L. 5411-6 et 
L. 5411-7 du code du travail, 

- en capacité d’accomplir des actes positifs et répétés de recherche d’emploi, et de 
participer à la définition et à l’actualisation du projet personnalisé d’accès à l’emploi, 

- en capacité d’accepter les offres raisonnables d’emploi telles que définies aux articles 
L. 5411-6-2 et L. 5411-6-3. du code du travail. 

 
Sont orientées vers un parcours social les personnes rencontrant des difficultés faisant  
temporairement obstacle à leur engagement dans une démarche de recherche d'emploi. 
 
 
Article 5 : Accompagnement social 
 
Le CAARUD est habilité à assurer l’accompagnement social des bénéficiaires du RSA dont il 
aura effectué l’instruction administrative et l’orientation. 
L’accompagnement social doit être adapté aux besoins de l’intéressé et organisé par un 
référent unique désigné par le CAARUD. 
Le bénéficiaire du RSA doit conclure un contrat librement débattu d’engagements 
réciproques en matière d’insertion sociale, sous un délai de 2 mois suivant l’orientation. 
 
Modalités de mise en œuvre 
 
L’accompagnement social se réalise selon les étapes suivantes : 
 

 - accueil physique des personnes orientées dans un délai maximum de 15 jours par le 
référent unique 
 

- réalisation d’un diagnostic de la situation du bénéficiaire du RSA au regard de sa 
situation personnelle et familiale, de ses formations, qualifications, connaissances et 
expériences professionnelles, de ses difficultés sociales. 
 

- Le cas échéant, proposition des réorientation vers un organisme d’insertion 
professionnelle (au moyen de la fiche modélisée ci-annexée), s’il s’avère que 
l’intéressé est disponible pour occuper un emploi, pour s’engager dans une 
démarche d’emploi ou créer sa propre activité. 
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- élaboration d’un plan d’accompagnement personnalisé, définition des engagements 

réciproques en matière d’insertion sociale du bénéficiaire et du référent, orientations 
vers des actions spécifiques d’insertion, détermination des modalités d’exécution du 
plan d’accompagnement (délais, échéances, périodicité des suivis,…) 

 
Cet accompagnement personnalisé est formalisé dans le contrat d’engagements réciproques 
en matière d’insertion sociale figurant en annexe. 
 
Le contrat d’engagements réciproques est conclu pour une période de 6 mois renouvelable 
une fois, ou de 12 mois. Il est examiné par l’Equipe pluridisciplinaire compétente qui peut soit 
le valider soit l’ajourner et formuler des observations. 
 

- réalisation de bilans intermédiaires et finals aux échéances des contrats 
 
- le cas échéant, saisine de l’Equipe pluridisciplinaire d’une demande de suspension 

de l’allocation du RSA lorsque le contrat d’engagements réciproques en matière 
d’insertion sociale ne peut être établi du fait du bénéficiaire et sans motif légitime, ou 
lorsque les stipulations du contrat d’engagements réciproques ne sont pas 
respectées par le bénéficiaire 
 
 

 
Article 4 : Dispositifs, outils, partenariats 
 
L’organisme chargé de l’accompagnement social des bénéficiaires du RSA mobilise les 
dispositifs et outils d’insertion sociale contenus notamment dans le Programme 
Départemental d’Insertion (P.D.I.).  
 
Il oriente ainsi les bénéficiaires vers les différents prestataires et partenaires que le 
Département soutient dans la mise en œuvre d’actions spécifiques d’insertion (actions 
collectives des Centres médico-sociaux, ateliers d’insertion sociale,  accompagnement 
psychologique, bilan de santé, aides à la formation, aides à la mobilité, …).  
 
Il établit des relations privilégiées et régulières avec les prestataires du Département et tous 
organismes dont les actions faciliteront et favoriseront l’insertion sociale des bénéficiaires.  
 
 
Article 5 : Mission de correspondant 
 
Le référent de l’organisme chargé de l’accompagnement social est désigné 
« correspondant » au sens de l’article L 262-30 du Code de l’action sociale. Il est à ce titre 
chargé de suivre les évolutions de la situation des bénéficiaires sur l’ensemble de leur 
parcours (professionnel et social) et d’appuyer les actions du référent professionnel.   
 
 
Article 6 : Fin de l’accompagnement social 
 
L’accompagnement social prend fin lorsque : 

- le contrat d’engagements réciproques prend fin normalement à son échéance et/ou 
que les objectifs ont été atteints 

- le contrat d’engagements n’est pas respecté ou renouvelé du fait du bénéficiaire et 
sans motif légitime (saisine de l’Equipe pluridisciplinaire) 

- le bénéficiaire a été réorienté vers un autre accompagnement par l’Equipe 
pluridisciplinaire 

- le bénéficiaire n’est plus éligible au RSA et est radié du dispositif 
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Article 7: Evaluation 
 
L’organisme chargé de l’accompagnement social informe chaque trimestre le Département 
des suivis en cours et terminés : 

- nombre et identité des bénéficiaires orientés, entrés dans l’accompagnement, en 
cours de suivi, sortis de l’accompagnement  

- précision des motifs de ruptures et de fins d’accompagnement 
- nombre de contrats d’engagements réciproques élaborés, validés par les Equipes 

pluridisciplinaires, ajournés par les Equipes pluridisciplinaires 
- remarques et préconisations éventuelles tendant à l’amélioration des dispositifs et 

outils existants 
 
 
Article 8 : Gratuité 
 
Conformément à l’article D 262-28 du CASF, les demandes de RSA déposées auprès du 
CAARUD sont instruites à titre gratuit.  
 
 
Article 9 : Durée  
 
La présente convention prend effet le 1er septembre 2016, pour une durée de 3 ans, 
renouvelable pour la même durée par tacite reconduction. Elle peut être modifiée à tout 
moment par voie d’avenant. 
 
Le Département peut dénoncer la convention en cas de manquements graves du CAARUD 
à ses obligations.  
 
Le CAARUD peut renoncer à la délégation par courrier recommandé adressé au Président 
du Conseil départemental, avec un préavis de 3 mois. 
 
 
Article 10 : Confidentialité 
 
Conformément à l’article l 262-44 du Code de l’action sociale et des familles, les parties sont 
tenues au secret professionnel, à l’obligation de discrétion professionnelle et de 
confidentialité pour tout ce qui concerne les faits, informations, décisions dont elles ont 
connaissance au titre de la présente convention. 
 
 
Fait en double exemplaire. 
 
A  Agen, le  
 
 
Pour le Centre d’accueil et               Pour le Département de Lot-et-Garonne 
d’accompagnement à la réduction des risques       Le Président du Conseil départemental 
des usagers de drogues              
Le Président de la SAUVEGARDE 
 
 
 
   
Daniel PAGOTTO     Pierre CAMANI 
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N° C0936 
CONVENTIONNEMENT ETAT / REGION SUR L'ENSEIGNEMENT DE LA LANGUE OCCITANE 
 
 
D E C I D E 
 
   
- de participer à la mise en œuvre d’une politique partenariale intégrée et interrégionale dans le 
domaine de la transmission et de l’usage de l’occitan ; 
 
- d’approuver la mise en place de conventionnements entre le Département et le Rectorat pour la 
mise en œuvre des politiques de développement de l’offre d’enseignement de l’occitan, 
conformément à l’article L.312-10 du code de l’éducation ; 
 
- d’approuver la feuille de route transmise par l’Office Public de la Langue Occitane (OPLO) pour la 
mise en œuvre de ces conventionnements jointe en annexe ; 
 
- d’autoriser le Président du Conseil départemental à signer les actes et conventions afférents à ce 
dossier. 
 
 
 

Transmission à la préfecture Signataire 
 
Transmis le 26 Septembre 2016 à la 
préfecture de Lot-et-Garonne 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 
Le Directeur général des services, 
 
 
Jacques ANGLADE 
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N° C0950 
REMPLACEMENT DES POSTES VACANTS DES COMMISSIONS ET MODIFICATION DE LA 
REPRESENTATION DU DEPARTEMENT DANS CERTAINS ORGANISMES EXTERIEURS 
SUITE A L'ANNULATION DES ELECTIONS DU LIVRADAIS 
 
 
D E C I D E 
 
   
- en application des dispositions de l’article 19 du règlement intérieur, de désigner Mme Marie Labit 
et M. Jacques Borderie au sein des commissions internes du Conseil départemental, comme 
précisé en annexe 1, 
 
- à l’unanimité, de procéder par vote à main levée à la nomination des représentants du 
Département ci-joints. 
 
- de compléter, conformément au tableau en annexe 2, la représentation du Département au sein 
des organismes extérieurs dont les postes ont été laissés vacants à la suite de l’annulation de 
l’élection de Mme Béteille et de M. Pudal. 
 
 
 

Transmission à la préfecture Signataire 
 
Transmis le 26 Septembre 2016 à la 
préfecture de Lot-et-Garonne 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 
Le Directeur général des services, 
 
 
Jacques ANGLADE 
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Annexe 1 
 

COMPOSITION DES COMMISSIONS DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LOT-ET-GARONNE 
Septembre 2016 

 
 

 
 
 

 
Développement 

social, 
insertion et 

habitat 

 
Aménagement 
du territoire, 

infrastructures 
et transport 

 
Développement 

économique, 
tourisme, 
politiques 

contractuelles 

 
Développement 

durable 

 
Education et 
transports 
scolaires 

 
Culture, sport, 
jeunesse et vie 

associative 
 

 
Agriculture, forêt 

et 
environnement 

 
Administratio
n générale et 
ressources 
humaines 

 
Finance, 

patrimoine et 
évaluation 

des 
politiques 
publiques 

 
PRESIDENT 
 
 
 
 
VICE-
PRESIDENTS 
 
 
 
 
 
 
MEMBRES 
 
 
 
 

 
Sophie BORDERIE 
 
 
 
 
Christine 
GONZATO 
ROQUES 
 
Caroline HAURE- 
TROCHON 
 
 
Pierre COSTES 
 
Christine 
BONFANTI-
DOSSAT 
 
Baya KHERKHACH 

 
Patrick CASSANY 
 
 
 
 
Hélène LAULAN 
 
Michel MASSET 
 
 
 
 
 
Joël HOCQUELET 

 
Clémence 
BRANDOLIN-
ROBERT 
 
Jean-Pierre MOGA 
 

 
Jacques BILIRIT 
 
 
 
 
Michel MASSET 
 
 
 
 
 
 
 
Marcel CALMETTE 
 
Bernard BARRAL 
 
Guillaume LEPERS 
 
Jean-Pierre MOGA 
 

 
Sophie 
GARGOWITSCH 
 
 

 
Laurence LAMY 
 
Valérie TONIN 
 
 
 
 
 
Jean DREUIL 
 
Christophe BOCQUET 
 
Marie LABIT 
 
 

 
Nicolas LACOMBE 
 
 
 
 
Valérie TONIN 
 
Emilie MAILLOU 
 
 
 
 
 
Françoise LAURENT 
 
Laurence DUCOS 
 
Jacques 
BORDERIE 
 

 
Catherine JOFFROY 
 
 
 
 
Daniel BORIE 
 
Nathalie BRICARD 
 
 
 
 
 
Marylène PAILLARES 
 
Rémi CONSTANS 
 
Patricia SUPPI 

 
Raymond GIRARDI 
 
 
 
 
Marcel CALMETTE 
 
Danièle DHELIAS 
 
Bernard BARRAL 
 
 
 
Alain MERLY 
 
Christophe 
BOCQUET 

 
Marie France 
SALLES 
 
 
 
Marylène 
PAILLARES 
 
 
 
 
 
 
Laurence LAMY 
 
Emilie MAILLOU 
 
Marie LABIT 
 
Christine 
BONFANTI-
DOSSAT 
 

 
Christian 
DEZALOS 
 
 
 
Marie France 
SALLES 
 
 
 
 
 
 
Françoise 
LAURENT 
 
Christian 
DELBREL 
 
Pierre 
CHOLLET 
 
Line LALAURIE 
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Représentation dans les organismes extérieurs     Annexe 2 
 

ORGANISME ELU STATUT 

Association foncière de 
remembrement du Temple-sur-Lot 

BORDERIE Jacques  Membre 

CAUE - Conseil d'architecture, 
d'urbanisme et d'environnement - 
Représentant des collectivités locales 

MASSET Michel Membre 
GARGOWITSCH 
Sophie 

Membre 

CASSANY Patrick Membre 
TONIN Valérie Membre 
BOCQUET 
Christophe 

Membre 

LABIT Marie Membre 

Collège de Casseneuil -  "Gaston 
Carrère" - Conseil d'administration 

JOFFROY Catherine Titulaire 

LABIT Marie Titulaire 

CASSANY Patrick Suppléant 

BORDERIE Jacques Suppléant 

Collège de Castelmoron-sur-Lot - 
"Lucie Aubrac" - Conseil 
d'administration 

DHELIAS Danièle Titulaire 

MOGA Jean-Pierre Titulaire 

TONIN Valérie Suppléant 

LABIT Marie Suppléant 

Collège de Sainte-Livrade-sur-Lot - 
"Paul Froment" - Conseil 
d'administration 
  

CASSANY Patrick Titulaire 

BORDERIE Jacques Titulaire 

JOFFROY Catherine Suppléant 

 LABIT Marie  Suppléant 

Collège d'enseignement privé sous 
contrat d'association - Casseneuil 
"collège Saint-Pierre" - Organe de 
gestion 

BORDERIE Jacques  Membre 

Comité départemental du tourisme 

BARRAL Bernard Membre 
BILIRIT Jacques Membre 
SALLES Marie-
France 

Membre 

GARGOWITSCH 
Sophie 

Membre 

LAURENT Françoise Membre 
GIRARDI Raymond Membre 
CALMETTE Marcel Membre 
BOCQUET 
Christophe 

Membre 

SUPPI Patricia Membre 
MOGA Jean-Pierre Membre 
BORDERIE Jacques Membre 
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Commission consultative 
d'élaboration et de suivi pour le Plan 
Départemental de prévention et de 
gestion des déchets non dangereux 
  

BILIRIT Jacques Représentant du 
Président 

CALMETTE Marcel Membre 
SALLES Marie-
France 

Membre 

GARGOWITSCH 
Sophie 

Membre 

LAURENT Françoise Membre 

LABIT Marie Membre 

Commission départementale des 
risques naturels majeurs 
  

GIRARDI Raymond Titulaire 
MERLY Alain Titulaire 
BILIRIT Jacques Suppléant 
LABIT Marie Suppléant 

Conférence de territoire de Lot-et-
Garonne de l'Agence Régionale de 
Santé (ARS) 

GONZATO-ROQUES 
Christine 

Titulaire 

BARRAL Bernard Titulaire 
HOCQUELET Joël Suppléant 

BORDERIE Jacques Suppléant 

Conseil départemental de 
l'environnement et des risques 
sanitaires et technologiques 
(CODERST) 

GARGOWITSCH 
Sophie 

Titulaire 

BOCQUET 
Christophe 

Titulaire 

BARRAL Bernard Suppléant 
BORDERIE Jacques Suppléant 

Conseil départemental de prévention 
de la délinquance, d'aide aux victimes 
et de lutte contre la drogue, les dérives 
sectaires et les violences faites aux 
femmes-Formation spécialisée 
"prévention de la délinquance et aide 
aux victimes" 
  

GONZATO-ROQUES 
Christine 

Titulaire 

PAILLARES 
Marylène 

Titulaire 

KHERKHACH Baya Titulaire 

DUCOS Laurence Titulaire 
LAMY Laurence Suppléant 
MAILLOU Emilie Suppléant 
SUPPI Patricia Suppléant 
 LABIT Marie  Suppléant 

Conseil départemental de sécurité 
civile 

MASSET Michel Titulaire 
CALMETTE Marcel Titulaire 
COSTES Pierre Suppléant 
LABIT Marie Suppléant 

Conseil local de sécurité et de 
prévention de la délinquance de 
Casseneuil 

  
LABIT Marie  Membre 

Conseil local de sécurité et de 
prévention de la délinquance de 
Sainte-Livrade 

 
BORDERIE Jacques  Membre 

EHPAD de Casseneuil - Conseil 
d'administration 

JOFFROY Catherine Membre 
CASSANY Patrick Membre 
LABIT Marie Membre 
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EHPAD de Castelmoron-sur-Lot - 
Conseil d'administration 

MASSET Michel Membre 
TONIN Valérie Membre 

LABIT Marie - Membre 

EHPAD de Sainte-Livrade-sur-Lot - 
Conseil d'administration 

JOFFROY Catherine Membre 
CASSANY Patrick Membre 

BORDERIE Jacques Membre 

Foyer de vie de Monclar d'Agenais - 
Conseil d'administration 

DHELIAS Danièle Membre 
BORDERIE Jacques  Membre 
LALAURIE Line Membre 

Observatoire départemental du 
volontariat dans le corps des sapeurs-
pompiers 

MASSET Michel Membre 
CALMETTE Marcel Membre 
BORDERIE Jacques Membre 

PACT - Habitat et Développement 47 
(Futur SOLIHA) 

SALLES Marie-France Membre 
COSTES Pierre Membre 
LAULAN Hélène Membre 
LACOMBE Nicolas Membre 
MERLY Alain Membre 
BOCQUET 
Christophe 

Membre 

LABIT Marie Membre 

SMIDEM - Syndicat mixte de 
développement économique du 
Marmandais- Comité syndical 

LAULAN Hélène Titulaire 
GIRARDI Raymond Titulaire 
HOCQUELET Joël Titulaire 
BORDERIE Sophie Titulaire 
BILIRIT Jacques Titulaire 
MASSET Michel Titulaire 
TONIN Valérie Titulaire 
MAILLOU Emilie Titulaire 
MOGA Jean-Pierre Titulaire 
LALAURIE Line Titulaire 
DUCOS Laurence Titulaire 
BORDERIE Jacques Titulaire 
MERLY Alain Suppléant 
LEPERS Guillaume Suppléant 
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Syndicat mixte pour l'aménagement 
de la vallée du Lot-Comité syndical 

BORIE Daniel Titulaire 
CALMETTE Marcel Titulaire 

CASSANY Patrick Titulaire 
MASSET Michel Titulaire 
BARRAL Bernard Titulaire 
COSTES Pierre Titulaire 
LEPERS Guillaume Titulaire 
LALAURIE Line Titulaire 
MERLY Alain Titulaire 
BORDERIE Jacques Titulaire 
GARGOWITSCH 
Sophie 

Suppléant 

GONZATO-ROQUES 
Christine 

Suppléant 

JOFFROY Catherine Suppléant 
TONIN Valérie Suppléant 
SALLES Marie-
France 

Suppléant 

DHELIAS Danièle Suppléant 
SUPPI Patricia Suppléant 
MOGA Jean-Pierre Suppléant 
DUCOS Laurence Suppléant 
LABIT Marie Suppléant 

ValOrizon - Syndicat mixte de 
valorisation et de traitement des 
déchets ménagers et assimilés en Lot-
et-Garonne à vocation départementale 

TONIN Valérie Membre 
GARGOWITSCH 
Sophie 

Membre 

BILIRIT Jacques Membre 
GONZATO-ROQUES 
Christine 

Membre 

MASSET Michel Membre 
LAURENT Françoise Membre 
BOCQUET 
Christophe 

Membre 

LABIT Marie Membre 
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N° C0951 
DESIGNATION DE REPRESENTANTS DE L'ASSEMBLEE DES DEPARTEMENTS DE FRANCE 
AU SEIN DE DIVERS ORGANISMES NATIONAUX 
 
 
D E C I D E 
 
   
- de prendre acte de la désignation, par l’Assemblée des Départements de France,  des Conseillers 
départementaux suivants au sein d’organismes nationaux : 
 
- Mme Sophie BORDERIE, en qualité de membre suppléant, au sein du Conseil National des 
Missions Locales (CNML) 
- Mme Sophie GARGOWITSCH, en qualité de membre suppléant, au sein du Conseil National de 
Transition Energétique (CNTE) 
 
 
 

Transmission à la préfecture Signataire 
 
Transmis le 26 Septembre 2016 à la 
préfecture de Lot-et-Garonne 
 

 
Pour le Président du Conseil départemental 
Le Directeur général des services, 
 
 
Jacques ANGLADE 
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 Imprimé en septembre 2016 
Dépôt légal – Septembre 2016 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Certifié conforme : 
 
 

Le Président du Conseil départemental, 
Sénateur de Lot-et-Garonne 

 
Pierre CAMANI 




